
Certificat d'acte de mariage 

 

Vous souhaitez obtenir une copie d'acte de mariage ? 

 

Vous devez effectuer votre demande par la poste. Votre courrier devra être accompagné 

d'une photocopie du livret de famille ou d'une pièce d'identité et d'une enveloppe timbrée 

pour la réponse. 

 

Si la demande est faite sur place : pièce d'identité et, éventuellement, preuve du lien de 

filiation directe avec la personne concernée par l'acte. 

 

Les copies d'acte ainsi que les extraits avec filiation ne sont délivrées qu'aux intéressés, 

et à leurs parents et enfants. 

 


